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CONCOURS DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS DES ECOLES

Epreuve d’admission
2ème épreuve orale : mise en situation professionnelle

SUJET N°26

Durée : 45 minutes (exposé n’excédant pas 15 minutes suivi de 30 minutes d’entretien)

Thème : Le principe de gratuité et fournitures scolaires

Dossier :

Texte 1 : Principe de gratuité, site EDUSCOL, en référence à la loi du 16 juin 1881, article
L.132-1 et au Bulletin Officiel Hors série n°7 du 23 septembre 1999 relatif aux sorties
scolaires

Texte 2 : Fournitures scolaires, circulaire 2013 – 083 Développement des pratiques d'achat
responsable

Questions posées au candidat :

- Le principe de gratuité suffit-il à garantir le respect de l’égalité face à l’accès aux savoirs ?

- Quelles sont les fonctions et utilisations pédagogiques des fournitures scolaires ?

- La gestion et le respect des fournitures scolaires peuvent-ils constituer des supports à
l’éducation à la consommation ?
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Texte 1 :

Principe de gratuité - Source Eduscol – BO n°7 du 23 septembre 1999

Le principe de gratuité de l'enseignement public, posé dès 1881 pour le premier degré, exige
que les activités d'enseignement qui se déroulent à l'école ne soient pas à la charge des
parents d'élèves. Il a été érigé en principe constitutionnel par le préambule de la Constitution
de 1946. Il s'agit d'un principe absolu, confirmé par la jurisprudence, et qui concerne toute la
durée de la scolarité, depuis l'entrée en maternelle jusqu'aux classes de lycée post-
baccalauréat.

La gratuité de l'enseignement va de pair avec le principe d'obligation scolaire. Il s'agit de
faciliter la fréquentation de l'école dans le contexte d'une scolarisation massive. Il s'agit de
respecter le principe de l'égalité de tous devant le savoir dans le respect des valeurs de la
République.

Il est à noter que le champ de la gratuité est plus large que la durée de l'obligation scolaire :
l'école maternelle, en effet, est gratuite au même titre que l'école élémentaire.

Domaines d'extension

On distingue l'enseignement proprement dit et les activités liées à l'enseignement obligatoire
des activités facultatives. On distingue aussi pour les fournitures scolaires le matériel collectif
du matériel individuel.

Activités d'enseignement

La gratuité concerne l'ensemble de la prestation d'enseignement dispensé à l'école. La
scolarité ne peut donner lieu au versement de droits d'inscription à l'école. De même, aucune
participation financière aux activités obligatoires d'enseignement ne peut être demandée aux
familles.

Les activités d'enseignement obligatoires sont celles qui se déroulent pendant le temps
scolaire et se situent dans le cadre des programmes scolaires, qu'elles aient lieu dans les
locaux scolaires ou en dehors au cours d'une sortie. C'est le cas en particulier pour les
séances de natation et les déplacements nécessités par l'éducation physique et sportive. La
gratuité s'applique à l'accès aux lieux de pratique ainsi qu'aux transports.

Activités facultatives

Seules les activités facultatives peuvent donner lieu à une contribution financière des
familles. C'est le cas des sorties scolaires qui dépassent les horaires ordinaires de la classe,
en particulier les sorties scolaires avec nuitée(s). Si la participation d'un enfant à ce type de
sortie reste toujours soumise à l'accord des personnes responsables, toutefois il faut faire en
sorte que, dans la mesure du possible, tous les élèves de la classe puissent bénéficier de
l'activité. Dans tous les cas, aucun enfant ne doit être écarté pour des raisons financières.
C'est pourquoi des moyens doivent être recherchés pour supprimer ou alléger la charge
financière que peut représenter la sortie pour l'ensemble des familles, ou pour celles qui
rencontreraient des difficultés, avec l'aide de la municipalité, de la coopérative scolaire ou
par les crédits que peut accorder l'inspecteur d'académie pour le financement de certains
projets.
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